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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 16 par les mots :

« sur la base des recommandations du médiateur des relations commerciales agricoles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre au juge de disposer des recommandations du médiateur pour 
faciliter la résolution des litiges à l’issue de la médiation sur les questions contractuelles (accord-
cadre, contrat individuel, clause de renégociation).


